
Département Commune de Gelos 
Pyrénées Atlantiques 
Arrondissement 
Pau 

Délibération 2025-05 du Conseil Municipal du vingt-et-un janvier deux mil vingt-cinq 
 

Le vingt-et-un janvier deux-mil vingt-cinq à dix-huit et trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué, 
s’est réuni à la salle du Conseil Municipal sous la Présidence de Monsieur Pascal MORA, Maire.  

 
Effectif légal du Conseil Municipal : 27 

Nombre de conseillers en exercice : 27 

Nombre de conseillers présents physiquement : 21 

Nombre de conseillers votants : 25 

Date de la convocation : 15/01/2025 

Date de mise en ligne : 22/01/2025 

 
Nom Prénom Présent(e) Excusé(e) Pouvoir à Absent(e) 

MORA Pascal X    

LAUGÉ  Martine X    

LALUCAA Florent X    

SERRESSEQUE Danielle X    
CLAVERIE Didier X    

DELQUIGNIE Béatrice  X Anne GOUVET  

LEYDERT Stéphane X    

GOUVET Anne X    

ALLAL Ahmed X    

SIAFFA Serge  X   

CROVELLA Loïc X    

ROUZIERES Nicole X    

LAVIGNE Gwendoline X    

SALAT Didier X    

LANOUILH Éric X    

MORISOT Pierre-Alexandre X    

JAÉGLÉ Christine X    

CONESA Claire  X   

BOONE Emmanuelle X    

FONTENIER Jessica X    

LACROIX Jean-Pierre X    

BERTHELOT Christophe  X Pascal MORA  

FRITHMANN Alicia X    

SABLÉ Corentin  X Florent LALUCAA  

CASENAVE dit MILHET Agnès X    

KÉRUZORÉ Marie X    

AUGUSTO Alain  X Agnès CASENAVE DIT MILHET  

 

Informations diverses 

*-*-*-*-*-*-*-* 

Désignation du secrétaire de la séance 

Candidat(e) : Emmanuelle BOONE est candidate 
Emmanuelle BOONE est désignée à l’unanimité secrétaire de séance. 

*-*-*-*-*-*-*-* 

 



Délibération(s) 

2025-05 : Notification de l’AC définitive 2024 et l’AC provisoire 2025 
Rapporteur : Monsieur le Maire 

➢ Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. 
➢ Vu l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts. 
➢ Vu le rapport de la CLECT en date du 2 février 2022. 
➢ Vu la délibération n°14 prise par le conseil communautaire du 19 décembre 2024 concernant la révision libre des 

attributions de compensation des communes. 
 

Conformément à l’article 1609 nonies C du CGI, le montant de l’attribution de compensation (AC) et les conditions de sa 
révision peuvent être fixés librement par délibérations concordantes du conseil communautaire, statuant à la majorité des 
deux tiers, et des conseillers municipaux des communes membres intéressées, en tenant compte du rapport de la commission 
locale d’évaluation des transferts de charges. 
A la suite de la définition des montants provisoires des AC 2024 par une délibération du conseil communautaire du 21 
décembre 2023, il convient désormais : 

 · De procéder à la fixation définitive du montant des AC 2024 des communes de la CAPBP. 
 · D’établir les montants provisoires d’AC 2025 des communes de la CAPBP. 

Les montants provisoires des AC 2025 tiennent compte du transfert de la voirie communautaire évalué lors de la CLECT du 24 
janvier 2014 et approuvé par la délibération n°2 du conseil communautaire du 28 février 2014. Une diminution progressive 
des AC correspondant aux charges d’investissement évaluées à 43,6 K€ par an avait été actée jusqu’en 2033. Ce montant se 
répartit par commune comme présenté dans le tableau récapitulatif ci-dessous. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal est invité à :  
APPROUVER  
Art 1 - Le montant définitif de l’AC 2024 (239 221.88€) et celui de l’AC provisoire 2025 (238 000.62€). 

Délibération votée : 

Pour : Unanimité 

Contre : 0 

Abstention : 0 

*-*-*-*-*-*-*-* 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.       

Ont signé au registre tous les membres présents 

Signature du secrétaire de séance       

#signature# 
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